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Prise de position 

 

22.061 - Message relatif à la révision de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2024 
(déposé par le Conseil fédéral le 16 septembre 2022) 

 

1. Enjeux 

L’objectif du Conseil fédéral consiste à réduire les émissions de gaz à effet de serre de notre pays de 50% 
d’ici l’année 2030 par rapport à leur niveau de l’année 1990 afin de se conformer aux engagements pris 
dans le cadre de l’Accord de Paris. Afin d’atteindre cet objectif, le Conseil fédéral prévoit plusieurs mesures 
dans le secteur du bâtiment. 

 

2. Position de la FRI et de l’USPI Suisse 

Article 41b : soutien à la version du Conseil national (= minorité Vara) 

Dans le projet du Conseil fédéral, il était proposé d’affecter chaque année 30 millions au financement 
d’infrastructures de recharge destinées aux véhicules électriques.  
 
Le Conseil des Etats a décidé de biffer purement et simplement cette disposition le 28 septembre 2023.  
 
Le Conseil national a décidé de maintenir la mesure mais de réduire le montant disponible à 20 millions 
le 20 décembre 2023.  
 

La FRI et l’USPI Suisse soutiennent la mesure dès lors qu’il s’agit d’une aide ciblée et incitative.  Elles 
saluent en particulier la mention des immeubles d’habitation. Elles en déduisent que tous les immeubles 
d’habitation sont concernés alors que l’avant-projet mis en consultation se limitait aux immeubles locatifs 
et aux immeubles constitués en propriété par étages. 
 
Le financement de cette mesure au travers du fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération 
(FORTA) est opportun. Aucun projet concernant les routes nationales et le trafic d’agglomération ne sera 
remis en question par ce mode de financement temporaire.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Lausanne, le 27 février 2024 / OF-PA 
 
Renseignements complémentaires : 
Olivier Feller, secrétaire général de la FRI, 021 341 41 42 
Frédéric Dovat, secrétaire général de l’USPI Suisse, 058 796 33 71 
Thomas Schaumberg, responsable de l’antenne fédérale FRI et USPI Suisse, 058 796 99 59 
(Antenne fédérale FRI/USPI, Kapellenstrasse 14, Case postale, 3001 Berne) 
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